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EHPAD Les Pins 
 

Tableau des mesures administratives définitives 
 

 

 
 
 
Le rapport rédigé par la mission d’inspection fait état de constats. Ceux-ci sont formulés dans le corps du rapport en « écarts » qui traduisent une non-
conformité à une référence juridique opposable à l’inspecté et en « remarques » qui traduisent des dysfonctionnements porteurs de risques. 
Les propositions de mesures correctives se déclinent suivant la terminologie suivante : 
 

 Existence d’un risque majeur Absence de risque majeur 

Ecart Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de suites codifié. Proposition de prescription 

Remarque 
Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de bonnes pratiques 
adossé aux données acquises de la science. 

Proposition de recommandation 

 
 

Pour rappel : conformément à l’article L313-14 du code de l’action sociale et des familles (CASF) lorsque les conditions d'installation, d'organisation ou de 
fonctionnement de l'établissement, du service ou du lieu de vie et d'accueil méconnaissent les dispositions du présent code ou présentent des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits, l'autorité compétente en vertu de l'article L. 313-13 peut 
enjoindre au gestionnaire d'y remédier, dans un délai qu'elle fixe. 
 
Cette injonction peut inclure des mesures de réorganisation ou relatives à l’admission de nouveaux bénéficiaires et, le cas échéant, des mesures individuelles 
conservatoires, en application du code du travail ou des accords collectifs. 

 
 
Nota bene : les délais de mise en œuvre indiqués dans le tableau courent à compter de la réception par l’inspecté, d’un courrier 
actant la fin de la période contradictoire et le début de la mise en œuvre des décisions.  

 
 
 
 



 

Tableau des mesures définitives –EHPAD les pins - Contrôle du 4 avril 2024 –  Page 2 
 

Injonctions définitives 
 
 

injonction Libellé 

Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable 
et adapté à 
l’objectif 

recherché 

   

Maintien / 
levée / 

modification 
de la mesure 

1 

mettre en place un système d’appel 

malade fonctionnel dans l’EHPAD afin 

de sécuriser la prise en charge des 

résidents  

Ecart 19 

3 mois    Maintien 

2 

Assurer un contrôle du risque brûlure 
sur toutes les chambres de 
l’établissement (cf. circulaire 
DGCS/SPA/DGS/EA4/2019/38 du 15 
février 2019) et sécuriser tous les 
points d’usage susceptibles 
d’exposer les résidents à ce risque. 

 

Ecart 20 
dès 

notification 
des mesures 
administrativ

es 
définitives. 

   Maintien 

3 

 
Réorganiser l'UVP en disposant 
uniquement de chambres 
individuelles en respectant les 
attendus du cahier des charges 
régional (sauf cas particuliers : 
couple, fratrie…).  

Ecart 22 
 
 6 mois 

 
   Maintien 

4 

Sécuriser les locaux de l’unité 
Durance en engageant des travaux 

dans le petit salon et l’infirmerie. 
 

Ecart 25 
 

3 mois    Maintien 

5 

Positionner un personnel au sein de 

chaque UVP la nuit en continu afin de 

garantir la sécurité des usagers. 

 

Ecart 28 

dès 
notification 

des mesures 
administrativ

es 

   Maintien 
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Prescriptions définitives  
 

Prescription Libellé 

Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable 
et adapté à 
l’objectif 

recherché 

   

Maintien / 
levée / 

modification 
de la mesure 

1 

mettre en place une formalisation de 
l’ensemble des réunions de pilotage 
ainsi que de l’organisation de la 
permanence de direction 
 

Remarque 
1, 2 et 3 

 dès 
notification 
des mesures 
administrativ
es  

 

   Maintien 

2 

Sécuriser les locaux extérieurs en 
stockant les parasols dans un endroit 
adapté  

Ecart 8 
Dès 
notification 
des mesures 
administratifs
. 

 

   Maintien 

3 

sécuriser l’ensemble des espaces de 
stockage et mettre en place une 
procédure permettant d’assurer une 
sécurisation dans le temps.  

 

Ecart 14  dès 
notification 

des mesures 
administrativ

es 
définitives. 

   Maintien 

4 

mettre en place un affichage informant 
le public de l’installation d’un système 
de vidéosurveillance dans l’enceinte 
de l’établissement.  

 

Ecart 16 dès 
notification 

des mesures 
administrativ
es définitives 

   Maintien 

5 

Permettre l’accès aux espaces 
extérieurs sécurisés sans entrave 
afin de d’assurer une liberté d’aller et 
venir des résidents  

 

Remarque 
17 

6 mois    Maintien 
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Recommandations définitives  
 

 

Recommandations Libellé 

Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable 
et adapté à 
l’objectif 

recherché 

   
Maintien / levée / 

modification de la 
mesure 

1 

Formaliser, par un 
organigramme du 
personnel et des 
fiches de poste, les 
responsabilités 
managériales des 
professionnels 
encadrants.  
 

Remarque 
4 

Délais 3 mois    Maintien 

2 

Réviser la fiche de 
poste de l’assistante 
direction afin que ces 
missions et sa 
fonction 
correspondent à la 
réalité de son poste.  
 

Remarque 
5 

Délai 3 Mois    Maintien 

3 

Réfléchir au 
positionnement de 
l’AS référente et 

l’inscrire dans  
une fiche de poste 

ainsi que dans 
l’organigramme afin 

de consolider le 
positionnement 

définit par la direction 
de la structure 

 

Remarque 
6 délais 3 mois    Maintien 






























